
APRÈS L'ART. 18 N° 65

ASSEMBLÉE   NATIONALE

8 avril 2011

_____________________________________________________

MODIFICATION DE LA LOI N° 2009-879
PORTANT RÉFORME DE L’HÔPITAL - (n° 3293)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 65

présenté par
Mme Orliac, M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin,

M. Giraud, M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Robin-Rodrigo et Mme Pinel

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l’article L. 5125-21 du code de la santé publique est complété par les
mots : « , notamment par un étudiant ayant atteint la sixième année d’étude en pharmacie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet  de  l’amendement  est  d’affirmer  clairement  la  possibilité  pour  un  étudiant  en
pharmacie, à partir de la sixième année d’étude, de remplacer un pharmacien titulaire d’officine. 

Les remplacements en officine sont nécessaires à la formation initiale des étudiants en
pharmacie et ils ne doivent pas être remis en cause.


